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« Bazinet et Bercovitch gagnants de la première tranche du Circuit 
Provincial St-Hubert » 

 
Le Mont St-Sauveur accueille le ski acrobatique 

 

 
 
Saint-Sauveur (Qc), le 30 janvier 2010 – La vague de froid n’a pas eu 
raison des ardeurs des jeunes skieurs acrobatiques aujourd’hui au Mont 
Saint-Sauveur, Qc, alors qu’une épreuve de bosse en simple ouvrait 
officiellement la saison de compétition du Circuit Provincial St-Hubert.  
 
Des skieurs de bosse âgés de 10 à 18 ans s’étaient mérité une participation 
au circuit, se qualifiant d’abord dans leur région.  Avec la présence de 
l’Équipe du Québec de développement, ils étaient près de 85 athlètes.  
Rassemblés par catégorie d’âge (Relève [10-11], Jeunesse [12-13], Juvénile 
[14-15] et Junior [16-18]), ils devaient effectuer deux descentes jugées, 
desquelles seule la meilleure serait retenue pour le résultat final. 
 
Chez les dames, Katrine Bazinet (Ste-Hyacinthe, Qc) a littéralement dominé 
le classement toutes catégories confondues.  La demoiselle de l’Équipe du 
Québec de développement a obtenu le temps le plus rapide pour un pointage 
de 23,01, plus de 1½ point devant sa plus proche rivale.  Bazinet, qui est 
originaire du club de ski Mont Ste-Anne, a dévalé le parcours pour remporter 
l’or chez les Jeunesses du haut de ses 14 ans fêtés en août dernier. 
 
Deuxième au classement général, Audrey Blanchette (Québec, Qc) a 
remporté chez les Juniors avec un pointage de 21,43, devant Myriam Leclerc 
(Beaconsfield, Qc), médaillée d’argent chez les Junior et troisième au 
classement général avec 21,20 points.  Toujours chez les juniors, Blanchette 
et Leclerc ont partagé le podium avec Élodie Marcotte (Gatineau, Qc), 
médaillée de bronze aux côtés de ses coéquipières de l’Équipe du Québec de 
développement. 
 
Quant aux Juvéniles, c’est Tania Taddeo (Laval, Qc) du club de ski mont St-
Sauveur qui a remporté la palme, terminant avec 19,81 (septième au 
général). 
 
Chez les hommes, les frères Heath et Dean Bercovitch (Vaudreuil-Dorion, Qc) 
sont montés sur le podium en duo chez les Juniors.  Heath était premier avec 



23,99 points, écrasant ses adversaires en technique pendant que Dean 
terminait deuxième avec 22,52.  Thomas Fortier (Mont St-Hilaire, Qc) 
complétait le trio de l’Équipe du Québec de développement en troisième 
position chez les Juniors avec 21,82.  Heath a décroché la victoire toutes 
catégories confondues. 
 
C’est Jeremy Pelletier (Île Perrot, Qc) qui a pris la deuxième position du 
classement général masculin de l’épreuve du jour, terminant avec 22,85, un 
pointage lui valant l’or chez les Juvéniles.  Alexis Lalonde (Châteaugay, Qc) a 
pris le second rang de l’épreuve dans cette même catégorie avec 22,66 pour 
la troisième position toutes catégories confondues.   
 
Du côté des Jeunesses garçons, Laurent Dumais (St-Augustin de Desmaures, 
Qc) du club de ski Mont Ste-Anne a offert une performance impressionnante, 
remportant l’or de cette catégorie avec 21,99.  Notons que ce pointage lui 
aura valu une sixième place au général. 
 
Finalement, chez les plus jeunes du circuit, le skieur de club de ski Mont St-
Sauveur Jean-Christophe Nadeau (St-Lazare, Qc) a remporté en catégorie 
relève avec 14,89, montrant à ses 11 rivaux que c’était sa montagne. 
 
La compétition se poursuivra dimanche avec une épreuve de bosse en 
parallèle par catégorie. 
 
Pour les athlètes de club, les épreuves du Circuit Provincial St-Hubert 
comptent pour la qualification à l’Équipe du Québec.  
 
Résultats complets à suivre sur www.fqsa.com  
 
Prochaines étapes du Circuit Provincial St-Hubert  
 

• 31 janvier - Mont Saint-Sauveur, Qc – Bosse en parallèle 
• 6 février – Mont Gabriel, Qc – Saut 
• 7 février – Mont Gabriel, Qc - Saut 
• 20 février - Le Relais, Qc – Bosse, Saut 
• 21 février – Le Relais, Qc – Bosse 
• 20 mars – Mont Sainte-Anne, Qc – Bosse 
• 21 mars – Mont Sainte-Anne, Qc - Bosse 

 
 
À propos de la Fédération québécoise de ski acrobatique (www.fqsa.com  ) 
La FQSA est une organisation provinciale à but non lucratif qui administre et sanctionne les 
programmes de ski acrobatique compétitif au Québec.  Elle représente ses membres tant dans 
les épreuves de bosse que de saut. 
 
Ses fonctions incluent la promotion et le développement de la pratique du ski acrobatique au 
Québec, en plus de favoriser la formation d’une élite sportive de haut niveau.  À titre 
d’organisme provincial, la FQSA soutient la tenue et l’organisation d’événements sportifs sur 
son territoire.   Elle encourage la persévérance, l’accomplissement de soi, l’excellence et la 
santé par le biais du ski acrobatique et de la compétition. 



 
Soutenant les athlètes des circuits régionaux, provinciaux, nationaux et internationaux, 
jusqu’à ce qu’ils joignent les rangs de l’Équipe canadienne, la FQSA est reconnue pour la 
qualité de ses programmes de développement à travers le monde. 
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